H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 31 mai 2006
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :
Dossier R-3549 phase 2, Demande de rectification du transporteur, 

Demande relative à la modification des tarifs et conditions de             transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005;

Demande de remboursement de frais du RNCREQ
Chère consoeur,
Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais du RNCREQ dans le dossier en rubrique.

Vous noterez que cette demande est modeste puisque le dossier de demande de rectification a procédé sans audience et que le RNCREQ, après étude de la demande du transporteur a  ciblé ses commentaires sur un seul sujet.

Le RNCREQ soumet toutefois à la Régie que sa participation a été utile aux délibérations de la Régie et à ce titre il vous demande de lui accorder le remboursement de frais demandé. 
Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel (H.Q) 
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